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Texte de la question

Mme Marietta Karamanli attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises et de l'économie sociale et solidaire sur le développement de la tarification dite «
dynamique ». Celle-ci consiste à faire varier les prix en fonction de la demande de services et produits à chaque
instant. Cela signifie que le prix payé par chaque client s'adapte à la demande et à l'affluence. Ce système
existe désormais dans de nombreux autres secteurs (billets d'avions, places de concert, entrées dans un parc
d'attraction). Les ventes en ligne de produits et les supermarchés adoptent eux aussi la tarification dynamique.
Ce système favorise les entreprises qui parviennent à augmenter leurs marges et défavorise les
consommateurs, notamment celles et ceux qui ne peuvent pas anticiper du fait de contraintes de travail,
familiales ou encore de déplacement. Cette pratique risque d'accentuer les inégalités d'accès aux services en
instituant une barrière financière supplémentaire par l'argent. Elle lui demande les mesures de protection des
consommateurs envisagées pour les protéger au mieux : avec la publication de prix de référence fiables, la
mesure d'écarts déraisonnables, la possibilité d'options de première intention, des possibilités de demandes de
médiation, la prise en compte des éléments personnels enregistrés et pouvant être sources de discrimination...
Elle lui demande aussi les mesures prises dans ce domaine par l'Union européenne ou celles pouvant faire
l'objet de propositions par la France dans le cadre du marché unique.
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